
Rugby Educatif Lauragais Malepére 

 

 

Charte des parents du joueur de rugby 
Ils aident et accompagnent la formation de l’enfant au sein du club. 

 

 

 

Les droits 
 D’avoir de bonnes conditions d’accueil et de travail :Morales et 

matérielles. 
 La sécurité. 
 La qualité et le suivi de la formation. 
 La compétence de l’encadrement :Qualifications des intervenants. 
 Le contrôle des présences. 
 Le respect de chacun. 
 

                       Les devoirs 
 Adhérer au projet sportif du club. 

 Accompagner le plus souvent possibleet rester en 

retrait pendant l’activité. 

 Veiller à l’assuidité et la ponctualité. 

 Prévenir en cas d’absence. 

 Se mettre en relation avec les éducateurs et les 

dirigeants en cas de problême. 

 Aider et soutenir l’éducateurb dans sa 

tache :attitude,tenue,propos. 

 Aider l’enfant à accepter les contraintes du 

groupe. 

 Etre de bons spectateurs et supporters. 

 Soutenir l’enfant et ses partenaires,en 

« supporter » exemplaire.Respecter 

l’arbitre,l’environnement et l’entourage. 

 Considerer l’école de rugby et ses régles comme 

un lieu d’éducation et de formation. 

 Considerer la compétition comme moyen de 

formation. 

 Se mettre à disposition de l’éducateur ou des 

dirigeants en cas de force majeure. 

 

 

RELM A.P. 


